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DECISION DE MISE A DISPOSITION A L’ACMAD
N°         /ACMAD/DG/SAF
LE DIRECTEUR GENERAL
· Vu les Statuts de l’ACMAD ;
· Vu le statut du personnel de l’ACMAD, version amendée en 2004 par la 11e Session Ordinaire du Conseil d’Administration et complétée par les addenda de juin 2009, septembre 2012, juillet 2014 et janvier 2020 ;

· Vu la Résolution du Conseil d’Administration tenu à Addis Abeba/Ethiopie le 30 octobre 2019 ;
· Vu la Décision N° 013/ACMAD/PCA, du 24 décembre 2018, portant nomination de Dr André KAMGA FOAMOUHOUE au poste de Directeur Général de l’ACMAD ; 

· Vu l’accord de collaboration entre ACMAD et SWIFT ; 
· Vu la lettre de l’ACMAD N°006/ACMAD/SWIFT/PSD du 26 mars 2021, relative à la notification pour une mise à disposition à l’ACMAD. 

DECIDE

· ARTICLE 1 : M. Samuel Olumide AKANDE de l’Université Fédérale de Akura, Nigeria est mis à la disposition de l’ACMAD dans le cadre du programme de mise à disposition du Projet SWIFT Africa pour une durée de deux  mois quinze jours, du 10 janvier 2022 au 25 mars 2022.            

· ARTICLE 2 : Cette Mise à Disposition s’inscrit dans le cadre du renforcement des échanges entre institutions partenaires du projet SWIFT de la collaboration entre l’ACMAD et 
le projet SWIFT Africa pour le renforcement des capacités de l’ACMAD en climat.
· ARTICLE 3 : En accord avec le programme de travail préétabli, M. Samuel Olumide AKANDE est tenu de fournir un rapport mensuel et un rapport global sur le déroulement des activités une semaine avant la fin de cette mise à disposition. 

· ARTICLE 4 : L’intéressé bénéficie d’une prise en charge (billet - frais de subsistance – logement – transport local et autres frais) du projet SWIFT géré par l’Université d’Akure-Nigeria 
· ARTICLE 5 : La présente décision de mise à disposition qui prend effet à compter du 10 Janvier 2022 sera exécutée sous la responsabilité du Département Climat et Environnement de l’ACMAD.


Fait à Niamey, le 10 janvier 2022





                                                               Le Directeur Général 

                                                                                                              André KAMGA FOAMOUHOUE

55, Avenue des Ministères, PL6                                  
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